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Durée de la formation 10 heures (hors ETG) 

Dates de formation et délais 

d’accès 
Nous Consulter 

TARIF T.T.C 
A partir de 675 € 

(hors ETG) 
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FORMATION BE 

(Voiture + remorque) 
(Permis et perfectionnement) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Connaître les principales règles de compatibilité, 
d’attelage et de circulation propres à ce type 
d’ensemble de véhicules. 
• Savoir s’intégrer dans la circulation en toute 
sécurité et sans gêne pour les autres usagers. 
• Connaître les différentes signalisations 
spécifiques. 
• Avoir des notions concernant l’aspect technique 
et mécanique de l’ensemble de véhicules et son 
entretien. 
• Maîtriser l’ensemble de véhicules dans les 
manœuvres de MAV/MAR ainsi que dans toutes 
les situations de circulation. 

 

 

OBJECTIF GENERAL DE LA FORMATION 
 

Être capable de conduire un véhicule léger de la catégorie 

BE sans mette en danger sa sécurité ou celle des autres. 

 

Lieu De formation   

En centre de formation Version du document : Indice D du 08/12/2021 

 

PROGRAMME DE FORMATION 
 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

Contact: 

 

CESCA FORMATION 

03 29 38 49 74 

cesca2@orange.fr 
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PUBLIC VISE 
 

Toute personne désireuse d'accéder à la conduite 

d'un ensemble composé d'un véhicule tracteur 

relevant de la catégorie B auquel est attelée une 

remorque dont le poids total autorisé en charge 

(PTAC) est supérieur à 750 kilogrammes, lorsque la 

somme des PTAC du véhicule tracteur et de la 

remorque est supérieure à 4 250 kilogrammes. 

ENCADREMENT  

•   Enseignants titulaires du Brevet pour l’Exercice de 

la Profession  d’Enseignant de la Conduite 

Automobile et de la Sécurité Routière  

(B.E.P.E.C.A.S.E.R.) ou du Titre professionnel  

ACCESSIBILITE AUX 

PERSONNES HANDICAPEES 
 

Pour toute information sur l’accessibilité, vous 

pouvez vous adresser à Delphine DIDIER : 

didierdelphine@wanadoo.fr 

RESULTATS ATTENDUS  

•  Avoir le niveau requis pour se présenter à 

l’examen avec succès 

• Obtention du permis BE 

PRE-REQUIS 
 

• Être titulaire du permis B en cours de validité 

• Savoir lire et écrire la langue Française, 

• Nota : Il faut passer l’Epreuve Théorique 

Générale si le dernier permis obtenu date de 

plus de cinq ans. 

MOYENS PEDAGOGIQUES & TECHNIQUES  

• Méthodes actives adaptées à la formation des 

adultes. 

•  Alternance de théorie et de pratique 

•  Salles de cours équipées de moyens multimédia. 

•  Aires d’évolution spécialement aménagées. 

•  Véhicules  adaptés à l’enseignement. 

•  Fiche de suivi et livret d’apprentissage. 

•  Fourniture de supports pédagogiques spécifiques 

SANCTION DE LA FORMATION  

• Délivrance d’une Attestation de formation 

• Obtention de la catégorie du permis sollicitée (si 

réussite à l’examen final) 
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EVALUATION DE LA FORMATION & CONDITIONS DE REUSSITE 
 

Comment sont évalués les progrès de l’élève en cours et à la fin de la formation ? 

 

Pendant la formation : 4 grilles de progression accompagnent l’élève dans l’acquisition de ses compétences à 

la conduite. Elles détaillent, les savoirs comportementaux, techniques et environnementaux que l’élève 

conducteur doit acquérir tout au long de sa progression. Pour chaque compétence associée l’élève dispose 

d’auto-évaluations dans son livret d’apprentissage REMC ; le formateur évalue l’élève selon des critères et des 

conditions de réussite qu’il doit lui préciser. 

 

Des examens blancs sont réalisés 

 

A La fin de la formation : L’examen permet d’apprécier séparément : 

 

- les connaissances théoriques indispensables à la conduite de ce type de véhicule, 

- la connaissance des consignes de sécurité, 

- l’aptitude à la conduite proprement dite du véhicule, permettant de garantir la sécurité. 

 

Conditions de réussite : 

 

Examen 1 :  

ETG (Epreuve du code de la Route) : Obtenir 35 bonnes réponses minimum sur 40 

 

Examens  2 et 3 :  

Hors circulation (plateau) Bon si total de points obtenu  > à 18 points 

 

Circulation Le bilan des compétences est composé de trois ensembles : Un ensemble comprenant trois blocs 

de compétences notées 0, 1, 2 ou 3, sauf les compétences « savoir s’installer et assurer la sécurité à bord » et « 

savoir s’équiper et s’installer » qui sont notées 0, 1 ou 2. Si vous avez commis une erreur éliminatoire, la lettre « E » 

est inscrite au regard de la compétence en cause. Un ensemble intitulé « autonomie et conscience du risque », 

comprenant trois compétences transversales notées 0, 0,5 ou 1. Un ensemble composé des deux compétences 

« courtoisie au volant » et « conduite économique et respectueuse de l’environnement », permettant chacune 

de se voir attribuer 1 point. 

 

Obtenir 17 points minimum/28 

Sans erreur Eliminatoire 

Comment est évaluée la formation ? 

 

Un questionnaire est utilisé pour mesurer la satisfaction globale des stagiaires sur l’organisation, les qualités 

pédagogiques du formateur, les méthodes et supports utilisés, l’atteinte des objectifs et de l’impact sur la 

pratique professionnelle … 

Des Feuilles de présence sont émargées à chaque cours par le stagiaire et contresignées par  le(a) 

formateur(trice) 
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PROGRAMME DE FORMATION  

Les formations aux différents permis de conduire sont règlementées. Le programme complet est remis au participant dans le 

livret d’apprentissage et disponible sur Légifrance : arrêté du 12 mai 2014 relatif aux livrets d’apprentissage des catégories B, 

BE, C1, C1E, C, CE du permis de conduire. 

 

COMPÉTENCE : 1 - MAITRISER LE MANIEMENT DE L'ENSEMBLE ET EFFECTUER LES VERIFICATIONS COURANTES DE 

SECURITE DANS UN TRAFIC FAIBLE OU NUL 

• Connaître / vérifier les principaux organes et équipements de l'ensemble, les principales commandes et le 

tableau de bord . 

• S'installer au poste de conduite et connaître les documents spécifiques au conducteur du véhicule, au 

véhicule tracteur et à la remorque. 

• Effectuer les contrôles visuels avant la mise en route du moteur. 

• Diriger l'ens. en marche avant et arrière, en ligne droite, en courbe et savoir réaliser un arrêt de précision. 

• Regarder autour de soi et avertir. 

• Connaître et adopter les attitudes élémentaires de sécurité (accès au véhicule, gestes et postures). 

• Savoir réaliser un attelage et un dételage. 

COMPÉTENCE 2 : APPRÉHENDER LA ROUTE EN FONCTION DU GABARIT DE L’ENSEMBLE DE VÉHICULES ET CIRCULER 

DANS DES CONDITIONS NORMALES 

• Rechercher la signalisation spécifique, les indices utiles et en tenir compte. 

• Connaître et respecter les règles de circulation (notamment celles spécifiques aux ensembles}. 

• Positionner l'ensemble sur la chaussée et choisir la voie de circulation. 

• Utiliser toutes les commandes et adapter l'allure aux situations. 

• Tourner à droite et à gauche. 

• Détecter, identifier et franchir les intersections suivant le régime de priorité. 

• Franchir les ronds-points et les carrefours à sens giratoire. 

COMPÉTENCE 3 : CIRCULER DANS DES CONDITIONS DIFFICILES ET PARTAGER LA ROUTE AVEC LES AUTRES USAGERS 

• Evaluer et maintenir les distance s de sécurité . 

• Croiser , dépasser, être dépassé. 

• Négocier les virages de façon sécurisante. 

• Connaître les caractéristiques des autres usagers (notamment les usagers vulnérables) et savoir se comporter 

à leur égard, avec respect et courtoisie . 

• Quitter un stationnement, repartir après un arrêt et s' insérer dans la circulation. 

• S'insérer, circuler et sortir d'une voie rapide. 

• Conduire dans une file de véhicules et dans une circulation dense. 

• Conduire en déclivité. 

• Conduire quand l'adhérence et la visibilité sont réduites. 

COMPÉTENCE 4 : PRATIQUER UNE CONDUITE AUTONOME, SÛRE ET ÉCONOMIQUE 

• Suivre un itinéraire de manière autonome. 

• Connaître les principaux facteurs généraux de risque au volant, les facteurs plus spécifiques à la conduite des 

ensembles et les recommandation s à appliquer. 

• Savoir préparer un trajet longue distance en autonomie. 

• Connaître les comportements à adopter en cas d'accident : Protéger, Alerter, Secourir. 

• Connaître les aides à la conduite du véhicule (régulateur, limiteur de vitesse, ABS, aides à la navigation...}. 

• Avoir des notions sur l'entretien, le dépannage et les situations d'urgence. 

• Pratiquer l'éco-conduite 

 


